
QUELQUES REMARQUES Â PROPOS DES PRINCES 
GOUVERNEURS EN POSTE Â MANI SA*  

NICOLAS VATIN** 

Dans son ouvrage sur le kaza de Manisa au XVI siecle, Feridun Emecen fait la 
liste des princes qui furent gouverneurs du Saruhan: successivement le futur 
Mehmed II ; son f~ls Mustafa; les f~ls de Bayezid II `Abdüllah, ~ehin~ah, Korkud, 

`Alem~ah, Mehmed puis â nouveau Korkud ; Soliman, f~ls de Selim ler; les f~ls de 
Soliman Mustafa, Mehmed, Selim [II] ; Le fils de ce dernier, le futur Murad III, 
designe du vivant de son grand-pare Soliman; enfin Mehmed fils de Murad, qui fut 
le dernier sultan â avoir ete en poste en province. La ville de Manisa fut donc forte-
ment marquee, du milieu du XVe siecle â la fm du XVIe, par son röle de residence 
princiere, ce dont temoignent les bâtiments qu'y bâtirent les ~ehzdde, s commencer 
par un palais, qu'ils n'occupaient pas pendant la belle saison, du reste, puisqu'ils 
passaient l'ete dans la montagne du Bozda~~~ 

Apres cette utile synthese, F. Emecen s'interroge â juste titre : dans quelle me-
sure peut-on dire que les princes dans leur sancak etaient des administrateurs 
independants et voir dans leur gestion un phenomene de decentralisation ? Â cette 
question, il repond par la negative : l'existence attestee d'actes emis par des princes 
ne prouve pas qu'ils jouissaient d'une reelle autonomie, car la moindre nomination, 
la moindre attribution de dirlik, le moindre acte administratif se faisaient en concer-
tation avec les services centraux et ne pouvaient etre effectifs qu'apres deliberation 
du divan et accord du sultan regnant 2. Des references â de nombreux documents 
d'archives viennent renforcer la these de F. Emecen, qui conclut que si les princes 
avaient peut-etre plus de facilite â se faire entendre du souverain, ils ne jouissaient 
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pas cependant de plus d'autonomie que les autres sancakb0. Qui plus est, ils etaient 
etroitement encadres et surveilles par leurs lala, auxquels il convient d'ailleurs 
d'associer, dans cette tâche, les meres des princes3. 

Sans pretendre contredire cette conclusion qui parait fort raisonnable, je sou-
haiterais revenir brievement sur cette question â partir d'un certain nombre d'actes 
emis par des princes en poste â Manisa entre 1497 et 1567, conserves dans le fonds 
ottoman des archives du monastere de Saint-Jean â Patmos 4. La plupart — mais 
non tous — ont ete publies, mais dans des publications grecques qui n'ont peut-etre 
pas attire l'attention de mes collegues turcs. 

Il s'agit de six actes emis par les ~ehzade Korkud en 1511, Mustafa en 1535, 
1539 et 1541, enfin Murad en 1566 et 1567. Je me permettrai d'ajouter â ce mince 
corpus, puisqu'ils se trouvent dans le meme fonds, deux documents de 1497 et 1499 
portant la tu~ra d"Alem~ah alors qu'il etait en poste dans le Mente~e  5. 

Tous ces documents sont des firmans portant, hautement placee au centre de la 
feuille au dessus du texte, la tu~ra du prince signataire. L'existence de tu~ra de ~ehzade 
est du reste un fait bien atteste  6  et ce corpus, remarquable par sa relative richesse, 
ne constitue pas une revelation. Il ne me semble pourtant pas inutile de redire ici que 

Ibid, p. 41 ; I. H. Uzunçar~~l~, « Sanca~a ç~kar~lan », art.  cit.,  pp. 669-670. Sur les princes en poste 
en province, l'ouvrage de reference, â cfite de l'article d'I. H. Uzunçar~~l~, est l'ouvrage de P. Kappert, Die 
osmanischen Prinzen und ihre Residmz Amasya ün 15 und 16 jahrhundert, Istanbul-Leyde, Nederlands Instituut 
voor het Nabije Oosten, 1976. Plus recemment, F. Emecen a repris la question, en developpant et nuan-
çant un peu son point de vue, dans son article « Osmanl~~ ~ehzadeleri ve ta~ra idaresi », in E. Ozvar et 
A. Bilgin eds, Selçukludan Cumhunyete ~ehir Yönetimi, Istanbul, 2008, p. 99-112. Je ne dispose que d'une 
version que m'a tres aimablement envoyee F. Emecen — que je suis heureux de remercier — et ne pour-
rai donc pas, dans les lignes qui suivent, renvoyer it la pagination exacte. 

4  Sur ce fonds (APO), cf. N. Vatin, G. Veinstein et E. Zachariadou, Catalogue du fonds ottoman des ar-
chives du Monastbe de Saint-Jean d Patmos. Les vingt-deux premiers dossiers, Athenes, Fondation Nationale de la 
Recherche Scientifique, Institut de Recherches Byzantines, 2011. 

5  Les actes emis par `Alem~âh et Korkud ont ete publies par E. Zachariadou, « Eu1436201 arriv 
tareopta top vortoavaroMkou A~yalov (µ£ arpopm Ta narp.taxa y~pµervta icov MON! 1454-1522», in Sum-
meikta I (Athenes, 1996), pp. 184-230 ; ceux de Mustafa par N. Vatin et G. Veinstein, « Trois documents 
signes du ~ehzdde Mu~tara b. S~lleymân conserves au Monastere de Patmos », in Summeikta 12 (1998), 
pp. 237-269. 

6  Outre les articles cites â la note precedente, cf. ~. H. Uzunçar~~l~, «Sanca~a Ç~kar~lan », art. cit, 
pp. 672-673 et pl. 6, 7 et 8 ; idem, « Tu~ra ve Pençeler ile Fermân ve Buyuruldulara Dair », in Belleten V 
(1941), pp. 101-157 (pp. 108-109) ; Z. Orgun, « Tu~ra », in Türk Tarih, Arkeologya ve Etnogrob~a Dergisi 5 
(1949), pp. 203-220 (pp. 207 sqq.) ; H. G. Majer, « Ein Ni§an des Osmanenprinzen Ahmed, des Statthal-
ters von Amasya, für die Zâviye des Schejch Bahâ' ed-din vom Jahre 906/1501», in Südost-Forschungen 31 
(1972), pp. 319-331; S. Umur, Osmanl~~ Padi~ah Tugralan, Istanbul, Cem Yay~nevi, 1980. Pour des sceaux 
portant la tu~ra d'un ~ehzade, cf. egalement F. Kraelitz-Greifenhorst, «Die Tugra der osmanischen Prinzen 
(mit einer Abbildung) », in Mitteilungen zur Os~nanischen Geschichte I (1921-1922), pp. 167-170 ; 
I. H. Uzunçar~~l~, « Osmanl~~ Devleti Zaman~nda Kullan~lm~~ Olan Baz~~ Mühürler Hakk~nda Bir Tetkik », 
in Belleten IV (1940), pp. 495-644. 
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la presence de la tu~ra sur un acte emis par un ~ehzade soulignait qu'il n'etait pas 
seulement un « fils de chah », mais un souverain en puissance, comme le donnait â 
entendre la presence du mot sultân non pas derriere leur nom — ce n'aurait ete 
qu'un titre 	mais bien devant 7. 

De fait ces documents sont des firmans — Fun d'entre eux designe expresse-
ment ses porteurs comme les dârendegân-~~ fermân— et ils en ont les caracteristiques 
diplomatiques : adresse protocolaire au destinataire avec `unviin et du d, mention des 
circonstances ayant amene sa redaction, ordre formel par la formule buyurdum ki, 

conclusion imperieuse (~öyle bilesiz), enfin l'injonction royale de preter foi au signe 

sacre, la tu~ra : `alâmet- ~en:fe i`ti~Mid k~las~z. Dans le cours du texte, on trouve des for-
mules comme « ma porte de felicite » (bâb-~~ sa?idet-me'abün~), « mon ordre sacre » 

~en:fiim), et le ~ehzade Murad parle de « son kul » (kulurn) le zeim Mu~tara. On 

conviendra qu'un simple sancakbi ne s'adressait pas ainsi â un cadi et moins encore 
â un collegue. Pourtant Murâd bin Selim, en 1567, trouvait normal d'envoyer un tel 
ordre au sancakb9~i de Rhodes 8. 

Dans la forme, pour le moins, un prince-gouverneur est donc bien un souverain 
au petit pied. On a d'ailleurs souvent ecrit qu'il etait entoure d'une cour q~~i etait un 
modele reduit de celle du sultan et l'on sait, par exemple, que les officiers de la porte 
de Selim estimaient, en 1566, qu'il leur revenait de prendre en mains les affaires en 
meme temps que leur maitre montait sur le tröne 8. Un passage des ~azadit-~~ Hayre-

d-din Pa~a rappelle que la porte d'un prince pratiquait un ceremonia1 souverain: 
Oruç ayant perdu un premier bateau pour lequel il avait obtenu une licence 
d'armement de Korkud, revint â Manisa et obtint un nouvel ordre l'autorisant â 
faire construire un bateau. Avait-il pu voir le prince en personne ? Cela n'est pas 
certain, car Piyâle, l'ami intime de Korkud et q~~i fut son dernier compagnon, lui 
suggere de revenir â Manisa une fois sa galere achevee. C'est ce qu'il fait, ainsi que le 

Cf. J. Deny, Grammaire de la langue turque (dialecte osmanl~), Paris, Emest Leroux, 1920, §1163, p. 793. 

APO lb 37a : 	 zü-l-lradr ve-l-mecd 	el-muhta~~~ 

be-meddi 	 Rodös sanca~~~ begi lalam zirle `izzuhu (...) tevIcr-i 	hümdyiin vd~~l ol~cak maldm 

ola ki (...) buyurdum ki hükm-i ~en:fiim ile. A titre de comparaison, voici comment â la meme epoque le kapudan 

pa~a s'ad~-essait au sancakb9i de S~gac~k : cenâb-~~ izzet-me'âb ü devlet-ni~âb beg ha?retleri kd~nbin ve kâmyâb zdde 

Alldhu te`dld ii~nrehu ve devletehu ila yeymi-l-vdd ve-l-cevdb düre~-i da`vdt-t ~iifiydt-t devlet-/üzün ve ~urer-i tahmuldt-~~ 

vafiydt-~~ hdli~dt-~~ refet-nüm~in ki mahfil-i ~afd-y~ dfi ve `ayn-~~ vefd-y~~ vâfulenfâcilü-l- ... olur kav âfil-i yitirid ve revdhil-i 

ittihdd birle ithdf ve ihdâ k~l~ndukdan ~ofira ~amtr-~~	Hur~id-tenvire ve hafir-~~	mü~ted-tedbire ki ft-l-haliikat 

mifial bdb-~~ devlet ve mi~bdh-~~ kadr-~~ s~:ydset-dür inhd-y~~ mahabbet-i 	bi-i~tibâh bu-dur ki. Sur les fonnes 

courtoises que prenaient les ordres envoyes par des pachas (et plus particulierement le kapudan pa~a), c£ 

G. Veinstein, « Les documents emis par le Icapadân pa~a dans le fonds ottoman de Patmos », in Documents de 

travail du CETOBAC n° 1 (janvier 2010), pp. 13-19 (cetobac.ehess.fridocannexe.php ?id=390). 

9  Cf. Selanild Mustafa Efendi, Tarih-i Selanik M. Ip~irli ed., p. 41; N. Vann, Ferülün Bey. Les plaisants 

secrets de la campagne de Szigetvar. Edition, traduction et commentaire des folios 1 si 147 du Nüzhetü-l-esrâri-l-abbâr 

der sefer-i Sigetvâr (~~~s. H 1339 de la BibliotNque du Musi,e de Topkapi Saray~, Vienne-Munster, LIT Verlag, 

2010, pp. 502-509. 
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raconte la chronique : « Il alla retrouver PiyJe, lequel s'arrangea pour mener le 
susdit [Oruç] au divan [du prince Korkud] et le faire honorer en public. De fait, il le 
mena au divan oû il fut revetu d'une robe d'honneur et oû feu Sultan Korkud lui 
donna sa licence avec de bonnes prieres I°. » 

Bien entendu, cette majeste avait ses limites. Quand un prince s'adressait au 
souverain, il ne se permettait pas de placer son signe au sommet du document, mais 
signait en marge, fût-ce d'une tu~r' a " . De meme, tout en adressant un ordre au san-
cakbi de Rhodes, le jeune Murad — il avait 21 ans — avait la politesse de s'adresser 

lui en l'appelant « mon lala » (Rodos sanca~~~ begi lalam 12). Il n'en demeure pas moins 
qu'une evidente aura de majeste entourait les faits et gestes du gouverneur princier. 
La force de cette symbolique faisait qu'il pesait bien plus qu'un simple sancakb9;i. 
Quel que fût le röle des conseillers et gouverneurs, cette autorite n'etais sans doute 
pas toujours purement formelle : plusieurs des « ordres sacres » portant la tu~ra d'un 
~ehzdde qu'on a exhumes avaient ete emis par des princes adultes, et non par des 
enfants qui n'auraient ete que des jouets entre les mains d'un lala. 

J'ai bien conscience au demeurant que ces considerations ne viennent pas con-
tredire la conclusion de F. Emecen, selon qui les princes en poste en province 
— et notamment â Manisa — jouissaient d'une marge de manceuvre pratiquement 
nulle. Il me semble pourtant qu'il serait excessif de denier toute autonomie aux 
princes gouverneurs de Manisa. 

Pour ce qui est des affaires interieures, le corpus conserve au monastere de 
Patmos appelle quelques remarques. Qu'on me permette de resumer d'abord 
brievement le contenu de ces ordres. 

Ordre de 'iklem~ah, emis â Sardes (au pied du Bozda~~) dans la decade du 10 
au 20 juillet 1497, adresse au cadi et au suba~~~ de Balat 13 . Nikolas, zimmi. de Balat, est 
venu â. la Porte du prince se plaindre d'individus qui avaient attaque sa maison et tue 
son f~ls. Le prince ordonne donc de mener une enquete et, s'il y a eu meurtre, de 
faire un rapport â sa Porte. 

Ordre de `Alem~ah, emis â Hatun Harami dans la decade du 7 au 16 septem-
bre 1499, adresse au cadi et au suba~~~ de Balat 14. Le metropolite ayant presente â la 
Porte du prince un ordre du sultan autorisant les Patmiotes â s'approvisionner, le 

l° A. Gallotta, « R Gazayat-~~ Hayreddin Pa~a di Seyyid Murad », Studi Magrebin XIII (1981), fr 19 

Cf. des 	de Sehin~al et Murâd a leur pere Beyaz~d II, in Uzunçar~~l~, « Sanca~a ç~kar~lan », 
art. cit., pl. 3 et 4. 

2  APO 113-37 a. 

'3 APO Z-4. 

14  APO Z-5. 

r'-y°. 
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prince ordonne â son tour que l'on permette â l'hegoumene du monastere de Pat-
mos de charger les quantites autorisees et qu'on ne laisse personne attaquer ses mar-
chands et bateaux des lors que la cizye de Patmos est payee. 

Ordre de Korkud emis â Manisa dans la decade du 22 novembre au ler  decem-

bre 1511, adresse au capitaine  (re'is)  Haci ~lyas 15. Papas Grigoris de Patmos est venu 
se plaindre de ce que Hamza Reis a capture cinq Patmiotes en mer. Haci ~lyas devra 

collaborer avec Ahmed Çelebi, kul du prince qui porte l'ordre, pour mettre la main 
sur Hamza et faire un rapport â la porte du prince. 

Ordre de Mustafa emis â Manisa dans la decade du 7 au 16 septembre 1535, 
adresse au cadi d'Ayasoluk  16.  Le prince a reçu une lettre du cadi Muhiye-d-din, 

utUfetti~~ et nc~ rii-l-einvâl-i 1)&11:Af pour le sancak de Saruhan, â propos du versement 

au Tresor imperial de la cizye forfaitaire de Patmos, qui etait du ressort des gouver-

neurs d'Ayd~n et des cadis d'Ayasoluk, mais dont le cadi de Balat pretend se meler. 
Le cadi d'Ayasoluk devra appliquer la coutume, quelle qu'elle soit, et empecher les 
abus de son collegue de Balat, auquel le firman adresse egalement un avertissement. 

Ordre de Mustafa emis â Manisa dans la decade du 24 octobre au 3 novembre 
1539, adresse au cadi de Smyrne  17.  Le capitaine zimmi Yanis est venu â. la Porte du 

prince pour se plaindre que les 'clmi/ l'empechent de charger des marchandises. Le 
cadi devra enqueter et mettre un terme aux abus des 	s'ils sont averes. 

Ordre de Mustafa emis â Manisa, dans la decade du 19 au 28 mars 1541, 
adresse â 'Ali, Aicdefiiz  kapt2dân~~ 18.  Les Patmiotes — qui sont des zimmi 	ont envoye 
â la Porte du prince un homme pour se plaindre d'un certain nombre de capitaines 
de bateau, nommement designes, qui font des razzias it Patmos et y capturent des 
hommes qu'ils vont vendre dans d'autres uilayet. Les Patmiotes font valoir un firman 
du sultan. Le prince ordonne donc au kap udan de convoquer ces capitaines, de mettre 
un terme aux abus et de ne plus laisser desormais les levend s'en prendre aux Patmio-

tes en violation de l'ordre du sultan. 

Ordre de Murad emis â Bozda~'', dans la decade du 18 au 27 août 1566, 
adresse aux cadis de Balat et de Cos  18.  Le cadi de Balat, sur la demande du za 1m et 

mii/tezim Mustafa, a envoye un rapport  20  â la Porte du prince â propos des madra-
gues de Balat, qu'il faut curer. Le cadi de Cos devra donc traiter l'affaire en collabo- 

15  APO Z-8. 

16  APO 5-2. 

17  APO lb-8a. 

18  APO lb-9. 

19  APO 5-6, reproduite infra. 

" Le mot technique, 'ar?,  est bien employe, mais le prince a la courtoisie de parler de « lettre » 

(mekt~lb). 
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ration avec son collegue de Balat, en sorte que la madrague soit curee par ceux â qui 
revient cette corvee d'apres la coutume et le kanun. D'autre part Mustafa a accuse ses 
predecesseurs d'indelicatesses concernant le poisson revenant â l'Etat et demande 
qu'on verifie leurs comptes. Il proteste en outre contre des irregularites dans la per-
ception du bac de localites dependant de sa concession, et dans la production de cire. 
Les deux cadis devront donc enqueter dans leurs circonscriptions respectives, faire 
parvenir â la Porte du prince ce qui lui revient et faire respecter la coutume et le 
kanun pour ce qui est des bac et de la cire. 

Ordre de Murad, emis â Bozda~~, dans les decade du 8 au 17 juillet 1567, 
adresse au sancakbi de Rhodes et aux cadis de Balat et de Cos 21. Le prince, apres 
avoir rappele son ordre precedent sur la question de la madrague de Balat, fait etat 
de la venue du milltezim Mustafa, qui a declare que la charge de curer revenait aux 
Patmiotes (du ka?'d de Cos). Les deux cadis doivent mener une enquete et mettre les 
Patmiotes au travail, s'il est avere que cette corvee pese en effet sur eux. 

Deux de ces ordres apparaissent lies â des decisions du sultan. Tel est le cas du 
firman d"Alem~âh de 1499, concernant le sujet sensible du chargement de vivres. 
C'est le gouvemement central qui avait accorde une autorisation au superieur du 
Monastere et le prince, en l'occu~Tence, ne faisait qu'assurer l'application d'une 
decision de la capitale. Il en va de meme du firman de Mustafa de mars 1541, puis-
que tout en se plaignant devant le ~ehzâde des agissements de pirates, les Patmiotes 
font valoir un ordre du sultan. Au demeurant, il est surprenant que les archives du 
Couvent ne conservent pas de firman de Soliman anterieur faisant expressement 
reference â cette affaire. On y trouve seulement un firman imperial de trois ans 
anterieur 22  concernant des faits similaires mais sans donner le nom des pirates, 
adresse aux sancakbleri et cadis d'Ayd~n et Mente~e, mais non pas â celui de Saru-
han, autrement dit au prince gouvemeur. En revanche, on possede bel et bien un 
firman de Soliman concernant la meme affaire 23, adresse non pas au prince mais au 
sancakbg,i d'Ayd~n et aux cadis d'Ayasoluk et Çe~me, et date de la decade du 27 mai 
au 5 juin 1541. L'ordre de Soliman est donc posterieur de deux mois â celui de son 
fils. On peut supposer que ce decalage s'explique par le temps qu'il avait fallu â la 
delegation patmiote pour se rendre â Istanbul et, sur place, pour parvenir au bout 
d'une demarche administrative sans doute plus compliquee et proceduriere que dans 
une capitale provinciale, füt-elle princiere. Force est donc de conclure que les Patmio- 

21  APO lb-37a. 
22  APO 113-8 de fevrier-mars 1538. 
23 APO lb-/2. 
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tes avaient envoye en meme temps un representant au sultan et au prince et que 
celui-ci avait reagi le premier, sans attendre d'instructions particulieres de la capitale. 

En ce qui concerne les six autres ordres de ~ehzâde de Manisa, nen dans leur 
texte ne renvoie â une intervention du gouvernement central, meme quand il s'agit 
d'une affaire concernant les revenus du sultan soulevee, en 1535, par le neffirü-l-

emvell-i pcidi~dki. Le debat porte sur la question de savoir qui, du cadi d'Ayasoluk ou 
de celui de Balat, doit percevoir l'impöt des Patmiotes 24. On peut comprendre que 

le nabr ne se tourne pas vers les sancakbgleri concernes, ceux d'Ayd~n et de Mente~e, 
et choisisse de faire un rapport â une autorite superieure. Mais celle qu'il choisit — 
peut-etre pour des raisons de proximite geographique — est le prince en poste â 

Manisa, et non le sultan. 

Les deux firmans de Murad bin Selim, les seuls de mon corpus â etre inedits, 
appellent un commentaire similaire. Dans un premier temps, en août 1566, le prince 

reagit â un `ar que Itü a adresse le cadi de Balat sur la demande du zalm et mii/tezim 

Mustafa, en ordonnant une enquete aux cadis de Balat et de Cos. Pourquoi Cos, qui 
ne depend pas du Mente~e (ni a fortiori du Saruhan), mais de Rhodes ? Patmos en 
revanche dependait du kazd de Cos. Peut-etre avait-on donc dejâ evoque une corvee 
des Patmiotes remontant â des temps anciens — peut-etre â l'emirat de Mente~e —, 

mais il n'en est rien dit dans le firman. C'est dans un second temps que Mustafa, 
constatant probablement que son affaire n'avançait pas, se rendit dans la residence 
d'ete du prince pour faire valoir que le curage de la madrague etait une obligation 
des Patmiotes. Il semble bien que Mustafa, se sentant desormais fort du soutien du 
prince, ait cherche â faire valoir son droit. On possede effet un troisieme document 
sur cette affaire, emis par le kapudan pa~a Piyâle Pa~a, qui fut en fonction jusqu'en 
mai 1568 et qu'on peut donc dater de cette periode 25. Dans cette mekt~V~~ au sancakbg)i 

de S~~ac~k (autrement dit, d'Ayd~n), il fait etat d'une plainte des Patmiotes qui 
etaient venus le voir (â Andrinople ou Istanbul 26) pour accuser emin de Balat — qui 
ne peut etre que notre Mustafa — de leur avoir extorque indûment 150 pieces d'or 
sous le pretexte qu'il leur revenait de curer la madrague de Balat. Le sancakbgi est 

donc prie de convoquer l'emin pour exiger copie de l' « ordre sacre » qu'il pretend 
avoir entre les mains et qui a toutes chances d'etre le document emis par le prince 
Murad en 1567, et non un firman imperial dont on n'a de trace nulle part. Pourquoi 
s'adresser au bey de S~~ac~k, puisque Balat se trouvait dans le Mente~e? Cette bizar-

rerie pourrait etre due au fait que les services du kapudan pa~a considerent, par erreur, 

24  Sur les impöts payes par les Patmiotes et leur perception, cf. N. Vatin, « Les Patmiotes, contri-
buables ottomans (XVe-XVIIe siecles) », in Turciea XXXVIII (2006), p. 123-153. 

25  APO 20-53. 

26  On sait en eli-et que Piyâle, qui avait hiveme â Andrinople, fut charge en juin 1567 de la garde 

d'Istaribul : cf. I. Bostan, « Piyâle Pa~a », Diydnet Vakfi ~sldin Ansiklopedisi 34, Istanbul , 2007, pp. 296-297 

(p. 297). 
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que Patmos depend du sancak de S~~ac~k. Ainsi que je l'ai dit, Patmos appartenait en 
fait au liva de Rhodes, mais son rattachement aux hli~~~ du kap udan pa~a tait poste-
rieur â l'avenement de Selim II 27, donc tout recent, ce qui pourrait expliquer cette 
confusion geographique. En tout cas, les Patmiotes n'avaient pas tarde â profiter de 
ce nouveau rattachement pour contoumer les pouvoirs de la region qui, â cette date, 
lui paraissaient peut-etre defavorables â leur cause. Mais le kap udan pa~a, personnage 
considerable assurement, s'adressa au sancakbeyi d'Ayd~n, et non au prince gouver-
neur de Manisa, qui etait â l'origine de l'affaire : on peut se demander si pareille 
demarche n'aurait pas ete plus delicate. 

Quoi qu'il en soit, c'est surtout sur un demier point que je souhaiterais insister. 
Ainsi qu'on a pu le constater chemin faisant, les princes residant â Manisa 
n'hesitaient pas â intervenir pour des affaires concemant les kaza d'Ayasoluk, Balat 
ou Cos, dans les sancak d'Ayd~n, Mente~e ou Rhodes. De meme, en 1541, Mustafa 
s'estime bien place pour envoyer un ordre au kapudan de la mer Blanche, c'est-â-dire 
non pas une circonscription administrative, mais une zone maritime rnilitaire allant 
des cötes de l'Attique aux Dardanelles et aux iles du Dodecanese (comprises), par 
opposition â la zone placee sous la responsabilite du lcapudan d'Alexandrie 28. Le 
commandant de la flottille chargee de ces eat~x n'etait donc pas un subordonne du 
prince gouverneur du Saruhan. De leur cöte, nombre de personnes interessees dans 
les affaires traitees par nos ordres avaient choisi de se toumer, plutöt que vers leurs 
autorites directes, vers le prince, se rendant pour cela jusqu'â Manisa, voire jusqu'au 
Bozda~'. Â l'evidence l'influence d'un ~ehzilde depassait le cadre de son sancak 28. 

On evoquera pour finir deux domaines de competence particuliers : la diploma-
tie et la mer. 

Jusqu'en 1522, en raison de la proximite de Rhodes encore aux mains des Che-
valiers hospitaliers de Saint-Jean, les gouvemeurs des provinces cötieres d'Anatolie 
occidentale jouerent un röle diplomatique non negligeable 30. Certes, le sultan — en 
l'occurrence Bayezid II — demeurait le maitre du jeu. Bien plus, on sait qu'il 

27  C£ N. Vatin, « Les Patmiotes, contribuables », art. cit., pp. 141-143. 
28  Cf. N. Vatin, « L'Empire ottoman et la piraterie en 1559-1560 » in E. Zachariadou ed., 77~e Ka-

pudan Pasha, his Off~ce and his Domain, Rethymno, Crete Un. Press, 2002, pp. 371-408 (pp. 385-386). 
29  C'est egalement ce que souligne F. Emecen dans son article de 2008. B y remarque en effet que 

les plaintes reçues par les princes a Manisa au XVIe siecle pouvaient concerner des zones exterieures 
son sancak, soit quand il s'agissait de ses ha,..s.~~ et de ses interets — on verra que c'etait probablement le cas 
dans l'affaire de la madrague de Balat —, soit pour des questions relatives au maintien de l'ordre — ce 
dont il est en effet question dans d'autres documents de notre corpus. Mais le point important est que les 
gens d'autres sancak se tournent vers le ~ehzdtle. 

30 Sur ces questions, c£ N. Vatin, L'Ordre de Saintjean-de-jhusalem, l'Empire ottoman et la M6diterrank 
orientale entre les deux sieges de Rhodes (1480-1522), Paris-Louvain, Peeters, 1994. 
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s'interessa de tres pres ces affaires et que beaucoup de questions furent traitees 
directement, officiellement ou en toute discretion, au plus haut niveau de l'Etat ot-
toman. Mais, necessairement en ces temps °ü les communications etaient lentes, le 
negociateur sur place avait une certaine autonomic, ce dont les deux parties jouaient 
d'ailleurs, nen n'etant definitif en effet tant que le sultan n'avait pas enterine un 
accord. En outre, certain incidents de frontiere etaient regles sur place, ne fût-ce que 
parce que les traiter dans la capitale ottomane leur aurait donne une importance 
embarrassante des lors qu'on souhaitait calmer le jeu. Â dire le vrai, cependant, il 
n'est plus question ici du gouverneur du Saruhan â Manisa, mais de celui bien plus 
proche du Mente~e — le prince `Alem~ah en 1487 et 1491 31. Quant â Korkud, c'est 
â partir de son arrivee â Antalya en 1502 qu'on le voit mener des relations avec les 
Chevaliers de Rhodes 32  et c'est pas lui que passerent les negociations pour un retour 

l'etat de paix. On peut supposer que, dans ce cas precis, la personnalite de Korkud 
et sa qualite de f~ls du sultan lui conferaient une influence particuliere. Mais il n'est 
pas certain, dans l'ensemble, qu'en matiere de diplomatie aux frontieres les ~ehzade 

aient eu un rûle plus important qu'un simple sancakb9i. 

En ce q~~i conceme les activites maritimes des ~ehziide en poste â Manisa, le cas 
de Korkud, dont la flotte fut un instrument politique, est bien connu et a ete etu-
die 33. On sait qu'il soutint activite des corsaires : l'exemple d'Oruç Barberousse est 
celebre. Comme representant de l'autorite, le prince lui donna l'autorisation d'armer 
en course et, quelle qu'ait ete sa part d'investissement dans l'armement du bateau 
d'Oruç, celui-ci se considera comme un cfient du prince au point de preferer q~~itter 

les eaux ottomanes quand le sort de Korkud parut sans espoir 34. Le destinataire du 
firman de Korkud resume ci-dessus, Hâ.cci ~lyas, etait vraisemblablement un marin 
au service prive du prince plutöt qu'un ha~~â reisi 35. Quant â Hamza, accuse d'actes 
de piraterie, il n'est pas designe comme un levend, ni a fortiori comme un baranzi levend, 

et Korkud n'envisage pas sa punition ni sa remise â un cadi : tout ce que le prince 
demande, c'est une arrestation et un rapport. On est bien tente de supposer que 
Hamza appartenait lui aussi â la flotte corsaire du ~ehzade qui, certes, entendait met-
tre un terme â sa mauvaise conduite, mais sans doute pas etre prive d'un marin. 

31  Cf. N. Vatin, op. cit, pp. 230-231. 

32 17~iti., pp. 268 sqq. 

33  C£ N. Vatin, L'Ordre de Saint-Jean, op. cit, pp. 308-309 ; N. S. Al-Tikriti, ~ehzade Korkud (ca 1468-

1513) and the Artivulation of Early 161h Centun,  Ottoman Religious Identiy, these inedite, Chicago, 2004. 

34  Cf. S. Soucek, « The rise of the Barbarossas in North Africa », in Archivum Ottomanicum 111 (1971), 
pp. 238-250 ; N. Vatin, « "Comment etes-vous apparus, toi et ton frere ?" Note sur les origines des freres 
Barberousse », in Studia Islamiva Nouvelle serie I (2011), pp. 103-131. 

C'est du moins ce qu'on est tente de deduire tam de l'unvan que de la du`d de son adresse : 

Reis 11dccf 1lyds zfele mahdretuhu (APO Z-8). Cette formulation est â l'evidence moins honorifique que 
celles â laquelle a droit en 1541 le kapudan de la mer Blanche q~~i, lui, etait un officier de la flotte (il est vrai 

d'un grade dev): lçulvetü-l-emdcid ve-l-ekdrim 	 ve-l-mekdrim Acdetii hdpflelân~~ olan Ati (ekime 

`izzuhu) (APO lb-9). 
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Signalons au passage que le fidele ami du prince, Piyâle, investissait egalement dans 
la course 36  : c'est tout un esprit corsaire qui regnait alors â Manisa. 

Mais Korkud ne fut pas le seul prince gouverneur du Saruhan actif dans le do-
maine de la course. La documentation etant un peu dispersee et lacunaire sur ce 
sujet, on n'est pas bien renseigne, mais on sait par exemple que Mehmed II, lors de 
son sejour â Manisa, patrona la course ottomane : en mars 1449, le Senat de Venise 
reçut un rapport des autorites d'Eubee signalant que 	etait depuis trois ans la 
cible de raids d'individus se reclamant du prince 37. Un siecle plus tard, on peut â 
nouveau se demander quelle attitude adoptait Mustafa. Averti des crimes de Memi 
et d'autres personnages peu recommandables, Soliman, dans son firman de mai-juin 
1541, ordonnait au sancakbgi d'Ayd~n et aux cadis d'Ayasoluk et Çe~me d'enqueter, 
faire restituer les prises et, selon le statut des coupables, de punir ou de faire un rap-
port. L'attitude du prince Mustafa dans cette meme affaire, en mars de la meme 
anne, avait ete plus ambigue : « j'ordonne — faisait-il savoir au ~er/iz kap~2dân~~ — 
que, te conformant au firman qui doit etre suivi se trouvant entre les mains de ces 

tu t'occupes de la reclamation et la plainte qu'ils opposent aux levend en ques-
tion en convoquant ces derniers. En application de l'ordre sacre tu remettras â sa 
place tout ce qui doit l'etre, et par la suite tu ne laisseras pas les levend transgresser et 
violer l'ordre du pâdi~dl~~ en importunant, attaquant, opprimant et agressant les zimmi 
de Pile susdite 38. » Pourvu que les choses rentrent dans l'ordre, Mustafa ne semble 
pas desirer seyir, mais plutöt etouffer l'affaire : bref eviter les figueurs de la bi â des 
levend qui pourraient bien etre ses proteges. 

Pour conclure en deux mots, les ~ehzâde en poste â Manisa ne furent pas particu-
lierement actifs en diplomatie, domaine du sultan du reste, mais oü le statut de 
prince imperial pouvait â l'occasion avoir son importance. Les ~ehzdde en poste â 
Manisa ne furent pas les seuls beys locaux â armer des flottes de corsaires : on peut 
citer ceux d'Eubee, de Chio, de Mytilene, d'Avlonya... Mais il semble qu'ils aient 
souvent ete plus actifs dans la course que les sancakbeyleri de Mente~e ou d'Ayd~n. 
Enfin il est evident que nombre d'affaires pouvaient etre traitees sur place dans leur 
chef-lieu par tous les sancakbgleri, sans qu'ils eussent besoin â chaque fois d'en referer 
au gouvernement centrat Neanmoins, il apparait que, â Manisa, les princes jouis- 

36  C£ A. Gallotta, « ~azavât-~~ Hayreddin Pa~a », op. cit., f' 20 v°. 

" C£ C. Imber, « Before the Kapudan Pashas : sea power and the emergence of the Ottoman Em-
pire », in E. Zachariadou ed., 17ta Kapudan Pasha, His Office and His Domain, Rethyrnnon, Crete University 
Press, 2002, p. 49-59 (p. 58, citant Thiriet). 

38  buyurdum kim mezIa2ran zimmile~u~i ellerinde olan fermân-~~	 mücibince mezkürün levendlerden 
da`va ve taleble~in levendkri ilyzâr 6clüb görüb ber-muktqa-y~~ emr-i ~erif lâz~m geleni yerine koyub min 	levend ILOsine 
emr-i pâdi~âhiye muhâlif ve mu~dy~r cezire-i mezbüre zimmilerine dahl ü te`arrug ve iülm ü tecâvüz e'tdünnesin (APO 
113-9). 
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saient d'une influence debordant largement les limites de leur sancak. Leur cour, leur 
capacite â donner dans la region des ordres qui avaient tout d'imperial dans la 
forme, n'avaient-ils qu'une valeur symbolique ? Meme s'il en allait ainsi, on aurait 
tort de sous-estimer l'importance des symboles du pouvoir. Mais on a pu constater 
que les sujets ottomans eux-memes se tournaient vers eux de preference, considerant 
â l'evidence qu'un firman de prince, s'il n'avait assurement pas la valeur d'un ordre 
portant la tu~ra du sultan lui-meme, aurait un poids, une influence sans commune 
mesure avec un acte emis par un autre gouverneur de province. 

Par ces considerations, je ne pretends pas donner â entendre que les princes 
gouverneurs jouissaient d'une exceptionnelle autonomic. L'encadrement qui leur 
etait impose et la surveillance particuliere dont ils etaient l'objet ne font pas de 
doute. C'est tout particulierement vrai quand il s'agissait d'enfants, comme Mehmed 
bin ~ehin~ah, petit-fils de Bayezid II, qui emettait en 1512, â cinq ans, un ordre 
portant sa tu~ra 39. Mais si le petit prince n'avait evidemment eu aucune part au 
processus de prise de decision, c'est lui qui signait l'ordre : c'est lui qui decidait. C'est 
vrai a fortiori d'un prince adulte. Ainsi, quel qu'ait ete leur pouvoir reel, variable sans 
doute d'un individu â l'autre, il me semble excessif de considerer que, dans l'exercice 
de leur pouvoir provincial, les ~ehzade (â Manisa ou ailleurs) etaient des sancakboderi 

tout â fait comme les autres. 

Annexe 
Deux firmans du prince Murâd bin Selim 

Les deux documents qui suivent ont pour principal interet d'etre des firmans 
inedits portant la tu~ra d'un prince ottoman. J'ai donc juge qu'il ne serait pas inutile 
de les publier afin de completer la liste de ceux qui sont connus â ce jour. 

Les dates — août 1566 et juillet 1567 — et le lieu d'emission — la montagne 
Bozda~~~ — de ces deux ordres permettent de les attribuer â coup sür au prince 
Murâd fils de Selim II, alors en poste â Manisa. Le second firman, emis â une date 
oû Selim est sur le tröne, est abim e de telle sorte que la tu~ra de Murâd n'est plus 
lisible. En revanche le premier est complet et il m'a semble possible d'y dechiffrer 
une tu~ra qui a la particularite de comporter le nom du pare, mais aussi du grand-
pere encore vivant du prince, â savoir Soliman le Magnifique". 

Les deux documents portent, au dos, une signature â queue 41, ce qui peut 
s'expliquer par le caractere fiscal du sujet. Ils portent aussi au recto, en bas â gauche, 

39  Cf. I. H. Uzunçarsill, Osmanl~~ Tarihin, Ankara, TTK, 1964, pl. 17. 

4') Cf. de meme la tu~ra de Mehmed bin ~ehin~ah bin Bayezid, in Suha Umur, Osmanl~~ Padi~dh 

Tu~ralan, ap. cit., p. 145-147. 

41  Cf. Asparouh Velkov, « Les ba~4fterdar ottomans et leurs "signatures queue" », in Turcica XVI 

(1984), p. 173-209. 
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un sceau q~~i peut etre dechiffre, sur le document APO 5-6, et par comparaison sur le 
document APO 1 b-37a, comme celui d'un certain CaTer. La presence de sceaux sur 
des firmans de princes a dejâ ete remarquee, sans que leur signification nous soit daire 
pour autant 42. Dans le cas present, on peut cependant rappeler qu'un CaTer Beg etait 
alors lala de Murâd 43. Faut-il en consequence envisager un contr6le exerce par le lala? 
On notera en outre que Pindication du fieu d'emission a ete portee par dessus 
l'empreinte du sceau, comme si celui-d avait ete imprime sur le papier encore vierge. 

Les questions traitees par le document sortant du cadre de mon article, je ne les 
commenterai pas de façon approfondie. Si la presence de madragues dans les 
reserves timariales est un fait connu 44, la position de Mustafa est un peu ambigue. 
Dans le firman de 1567, il est presente uniquement comme 	mais il est designe, 
dans le premier, comme za'im et mü/kim : apparemment, la madrague, q~~i faisait 
partie des l~d~~~ de Balat, ne lui revenait pas au litre de son ze'âmet, mais faisait partie 
des hd.y.y du prince, dont il etait donc l'affermataire 43. Du reste le prince parle en 
effet de poisson mirt. Dans ce cas, Pintervention de Sultan Murad parait plus natu-
relle 46. Mais, d'autre part, dans le firman suivant, oü il n'est question que de la ma- 
drague, Mustafa est presente uniquement comme 	Quant â la raison pour 
laquelle on pretendait imposer la corvee de curage aux Patmiotes, nous l'ignorons. Il 
pourrait s'agir d'une tradition remontant aux temps anciens de l'emirat de 
Mente~e 47, mais, de toute maniere, il semble qu'ils n'eurent pas de mal â prouver 
qu'ils n'avaient pas de telle obligation. 

APO 5-6" 

Murdd bin Selim bin Süleymân Sdh Han muiaffer dd'imii 

mffdhirü-l4u?Mt ve-l-l~ükkdm me`ddinü-l-fal ve-l-keldm 
Bald~~ ve ~stdnkoy M4lan dclet fqd'iluhum leo/4'4 rojr-i hümdyiln /2/ vd~zl ol~cak 

42  Cf. N. Vatin et G. Veinstein, « Trois documents », art. ciL, p. 239-241. 
43  CE F. Emecen, XVI As~rda Manisa Kazas~, op. cit, p. 35. 
44  Cf. Nicoara Beldiceanu, Le t~mar dans l'A~t ottoman (dibut XlVe-dEbut XVIe sikle), Wiesbaden, Otto 

Harrassowitz, 1980, p. 51-59. 
43  A Pappui de cette hypothese, on pourrait noter que le prince demande qu'on fasse en sorte que 

son bien ne souffre pas (APO 5-6, 1. 21). 
46  On rappellera la conclusion de F. Emecen qui, dans son article de 2008, note que les capacites 

d'intervention d'un prince debordaient les limites de son sanc~~k quand il etait question de ses h~l~~. 
47  Cf. Elizabeth Zachariadou, « Historical memory in an Aegean Monastery : St John of Patrnos 

and the Emirate of Menteshe », in K. Borchardt, N. Jaspert et H. J. Nicholson eds, The Hospitallers, the 
Mediterranean and Europe. Festschnftfor Anthony Luttrell, Ashgate, 2007, pp. 131-137 

48  Archives du monastere de Saint-Jean â Patmos, fonds ottoman. Cf. N. Vatin, G. Veinstein et 
E. Zachariadou, Cak~logue, op. oit, p. 189-190. 
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mal:2m ola ki l~âltyyen sen ki Balât It4is~sin kapuma mekt~lb göndertib Balât ha~~lanna /3/ 
muta'alhIc ta!yanuit bu y~l sgl olma~la içi sedd olub külliyyen bahltdan nâm ve ni~iin 

buhnmama~la multâta'aya /4/ arâr olub ehâli-i vilayet gelüb ta!yan-~~ mezk~huft harklan 

zamân-t mâide dal ~~ sedd olub and~lub /5/ evvelkiden dah~~ ziyâde ta~affiller l~âs~l oldun 

malûmumuz-dur dklükleri ecilden za`im mülkzim M~tylafa 	̀C~r ohnd~~ /6/ %ii 

bildürmi~siz imdi buyurdum ki l~ükm-i ~erifiim ile kulvetü-l-emâsil kulum 1.1avâle Mehmed zide 

Icadruhu vardukda sen ki ~stânkby Itâ?is~s~n /7 / Mevlânâ-y~~ mezbûr-la mübâ~eret klüb göresiz 

zikr olznan taban~~ kadimden taht-~~ Itaâ~luzdan kimler ay~rtlayugelm~ler ise /8/ anlar~~ lâz~m 

olan azuklan ve sâ'ir tedârükleri ile ol~gelen ?idet ve Icân~ln üzre ihrâc ‘.tdürüb /9/ mezk~2r ta(yanz 

ay~rtlatdurub pâk kdüresiz ve mezkar mültezim kulum `ar:~-~~ Mi klub mukaddemâ talyvilümde 

benden multaddem za`in~~ /10/ olan ~âh Çavu~~ ve kâtibi Dervi~' ve Caferii~i miri bal~k ve cü~~n 

ü cinâyet ve ~ayri mal~~ûl hu~~2~lannda hayli telbisâtlan 49  ~~ 111 var-dur yerlü yerinden 

be~âblann görmek taleb klerin ve yerlü yerinde dah~~ hayl-i nesne kalm~~-dur ve Mâzûnuti /12/ 
bâc-z pâzârlan ve Stib~ka ve Çahâr~enbih bâzârlann~~ii bâc-~~ kgli ve Mâzûn ~em`-hânesi 

emânetüme muta'all~k olub mâzûnda /13/ bâcz al~nacak demürleri ve sâ'ir bâc ve bâc-z keyl 

tavarlann ol~gelen ?idet ve kânûna muhâltf-  pâzâr yerine getürmgüb /14/ evlerinden ve 

enbârlanndan ~atarlar ve keyl tavarlann miri kileye Itoymayub hila"f ~~ kânt2n götürü ~atub ve mili 

kileden /15/ ~ayri kile kullanurlar ve dügtinler oldultda lâz~m olan bal mum: miri ~em`-hâneden 

ahnugelmi~~ iken hil~tf-~~ Itânt2n /16 / kendüler mum döküb ve ol~gelen ?Idet ve Icânûna muhâl f ahar 

15d4luklardan getürürler dtyü bildürdi gerek-dür ki mezb~2rCin /17 / ~âlz Çavu~~ ve Dervi~~ ve Caferi 

her bin~iiüz taht-~~ Ita;auzda yerlü yerinden bakic ûzre kik klub göresiz bal~kdan /18/ ve bâd-~~ 

havâdan ve sâ'ir maks~lldan kendülerde ve yerlü yerinde ne mikd~ir nesne sâbit ve il~l~zr olursa taI~~il 

üdürüb kapuma gönderesiz /19/ ve bâc-~~ lceyl ve bâc-~~ bâzâr ve ~em`-hâne hu~û~lannda dahz 

kadimden ohgelen ?idet ve Itânûn ne vech-le ohgelm~~ ise /20/ girü gle kdüresiz kimesnge ~er`-i 

kadme ve ol~gelen 'adet ve Itân~2na muhâltf i~~ ttdürmeyesiz bir vech-le klesiz ki /21/ mâ/üm 

olm~~yub ve kimesnge iülm ohnmtya gyâm-~~ `adâlet-i pâdi~âlzide kimesneye ülm ohndu~~na r~;â-z 

~en:Am yok-dur arra göre /22/ tedârtik klüb `al~lmet-i ~eriflime i`timâd k~las~z ta/pir-en fi evâ'il-i 

~ehr-i ~afer el-muialer sene erba'a ve seb`in ve tis'ami'e 

beyurt-z Bozta~z 

En bas â gauche, sceau de CaTer. 

Au verso, une signature â queue ('Ali ?); talyân ; notes posterieures en grec 

ö, Lui ! 

Tu~ra : Murâd fils de Selim f~ls de Süleymân ~ah Han toujours victorieux 

49  Lecture douteuse. 
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Gloires des cadis et des juges, mines d'excellence et d'eloquence, qui distinguent 
ce qui est permis de ce qui ne l'est pas, cadis de Balât et de Cos (que leurs perfections 
se perpetuent), 

Quand l'auguste signe eleve parviendra, qu'on sache ce qui suit. 

11 se trouve que toi qui es cadi de Balât, tu as envoye â. ma porte une lettre oü tu 
fais savoir ce qui suit : 

« Une inondation ayant eu lieu cette anne, l'interieur de la madrague depen-
dant des y~~ de Balât a ete obstrue et il n'y a pas trace ou signe de poisson, ce qui 
est prejudiciable â la mukâta`a. Les gens du Mla:yet sont venus et ont dit qu'ils savaient 
qu'autrefois aussi les canaux de la madrague en question etaient obstrues, qu'on les 
nettoyait, et qu'ils s'en trouvaient bien mieux qu'auparavant. En consequence, ce 
rapport a ete soumis sur la demande du zaim mültezim Mu~tara. » 

J'ai donc ordonne que quand la gloire de ses pareils mon l~.u/ I-Javâle Met~med 
(que sa valeur augmente) arrivera avec mon ordre sacre, toi qui es cadi de Cos tu 
collabores avec Monseigneur [le cadi] susdit [de Balat] et que [ensemble] vous vous 
occupiez [de cette affaire]. Quels que soient les ressortissants de vos IcaM qui depuis 
les temps anciens avaient coutume de curer cette madrague, vous leur ferez faire, 
conformement â la coutume pratiquee et au kânân, les provisions et preparatifs 
necessaires et leur ferez curer et nettoyer la madrague en question. 

D'autre part mon lcu/ le susdit mii/tezim a soumis le rapport suivant : 

« Precedemment le za 'fm qui m'a precede, Sâh Çavu~, et ses kâtib Dervi~~ et 
CaTer ont commis force mensonges concernant le poisson mM, les fautes et crimes et 
d'autres revenus. Je demande â examiner leurs comptes systematiquement. En outre 
bien des choses sont demeurees sur place chez chacun d'eux. D'autre part le bâc du 
marche de Mazun, les bâc-i keyl des marches de Subice et de Çar~anba (Boldan), et la 
fabrique de cire de Mazun 50  dependent de mon emânet. Or, contrairement â la cou-
tume pratiquee et au kântin, ils ne menent pas au marche les fers dont le bâc doit etre 
pay e â Mazun, pas plus que les betes sur lesquelles on paie les autres bâc et le bâc-i 
keyl, mais ils vendent dans leurs maisons et entrepöts. Ils n'evaluent pas les betes 
[evaluees en] keyl selon le kil mili, mais les vendent â un prix forfaitaire [sur pied] et 
utilisent d'aures kile que le kile  mfrF. Alors que la tradition etait, quand on celebrait 
des fetes51, de se procurer la cire d'abeille necessaire aupres de la fabrique de cire 

ils coulent eux-memes leur cire contrairement au lOntin et, toujours en contra-
diction avec la coutume pratiquee et le kânân, en font yenir d'autres k~gâ. » 

50 Subice, dans l'eyalet et le liva d'Ayd~n (Mostras, Dktionnake gkgraphique de l'Empire ottoman, Istan-
bul, 1995, p. 114) ; Buldan, dans l'eyalet d'Ayd~n, liva de Denizli (Mostras, pp. 56, 81) ; Mazun, dans 
l'eyalet d'Ayd~n (Akbayar, Osmanhyer adlan sözlügü, Istanbul, Tarih Vaki, 2001, p. 114) 

51  Ou «des noces» ? 
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11 convient que chacun dans votre kaVi respectif vous fassiez une enquete legale 
et systematique sur les susdits ~âh Çavu~, Dervi~~ et CaTer et que vous vous occupiez 
de cette affaire. Vous collecterez et enverrez â ma porte tout ce qui, en maniere de 
poisson, de bad-~~ havâ et d'autres revenus, sera de façon etablie et averee repere entre 
leurs mains ou sur place chez chacun d'eux. En ce qui concerne le bâc-1 keyl, le bâc-~~ 

bâzâr et la fabrique de cire, vous imposerez â nouveau l'application de la coutume 
pratiquee depuis les temps les plus anciens et du kanan, en quoi qu'ils consistent. 
Vous ne laisserez personne agir en contradiction avec la droite Loi, la coutume pra-
tiquee et le ka'nan. Faites en sorte que mon bien ne soit pas perdu et que personne ne 
subisse d'oppression : mon accord sacre n'est pas donne ce quiconque subisse une 
oppression en ce regne de justice souveraine. Prenez vos dispositions en con-
sequence. Pretez foi â mon signe sacre. 

Ecrit dans la premiere decade du mois victorieux de ~afer, l'an 974 (18-27 août 
1566), 

â Petape de Bozta~i. 

APO lb-37a 52  

Tu~ra non dechiffrable 

Ipdvetü-l-ümerâ'i-l-kirâm ~̀tmdetü-l-küberâ'i-l-fihâm za-l~ ve-l-mecd ve-l-ihtirâm el- 

muhta~~~	 Rodös sancak~~ begi lalam zide `izzuhu /2/ ve k~dvetü-l-kuât 

ve-l-hükkâm ma`denü-l-fa?l ve-l-kelâm Balat ve ~stânköy M4l ~n  zide fa?luhu 	refl`-i 

hümâyan va~~l ohcak ~r~alam ola ki /3/ hâ4yyen Balât 104s~~ olan mevlânâ Veli kapma mektab 

gönderüb Balât hâ~~lanna mutdall~k-  talyanuft s9,l /4/ olmak-la içi sedd olub kül4yyen bal~kdan 

nâm ve ni,sân buhnmama~-la mukâtd~ga arar olub ehâti-i vilayet /5/ gelüb tab~ân-~~ ~nezbaruit 

harmlan zamân-~~ n~/4de dahi sedd olub ay~rt~lub evvelkiden dah~~ ziyâde /6/ nefler 11411 oldu~~~ 

malamumuz-dur ddüklerin bildürdükde 	olan talydn~~ kadimden /7 / taht-~~ ka?auzda kimler 

ay~rtlayugelmi~ler ise ay~rtlatduras~z dü hiikm-i ~enfiim virilmi~di ~imdiki-hâlde zaTm olan /8/ 
kulum Mu~taft gelüb zikr olan talyân~~ sedd oldukda ~stânköy ka?âs~nda Batnös kâfirleri /9/ 
ay~rdayugelmi~-dür dyü bildürdügi ecilden buyurdum ki lyükm-i ~en:film ile havâlesi ve mezb~lr /10/ 
vard~tkcla siz Wilar-s~z ikiftüz ~stânkde cern' olub bakk üzre tefii~~ gltyüb göresizfi-l-vâk~` /11 / 

kaiyye `ar? ol~ndu~~~ gibi ise sâb~t ve âh~r ola jkr olan Batnös zimmileri laz~m olan /12/ azuklan 

ve sâ'ir tedâriikleri ile ta!yan oldu~~~ mahalle gönderüb `Cidet-i kadime üzre /13/ hidmetlerin edâ 

âdüresiz bu hu~a~~ emr-i mühimm-dür ihmâl ol~nmya ve Würmo)esiz ammâ hin-i tefti~de /14/ 
tezvirden ve telbisden ve ~uhad-~~ zardan hazer düb ve 1.ca?iyyede medl~t~li olm~yan~~ dahi /15/ 

Würnuyesiz esmeye~~i siftdünib temerrüd edeni ve muhtâc-~~ `al? olan~~ `ar? desiz bir dürlü /16/ dah~~ 

52  Archives du monastere de Saint-Jean â Patmos, fonds ottoman. C£ N. Vatin, G. Veinstein et 
E. Zachariadou, Catalogue, op. cit., p. 84. 
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Würmeyüb ~öyle bilüb `aldn~et-i ~enle i`timâd k~las~z tal~ riren evâh~r-~~ ~ehr-i muljarrem /17 / el-
bardm sene ha~ns ve sebin ve tis'ami'e 

be-yurt-~~ Bozta~~~ 

En bas â gauche, un sceau rendu illisible par l'inscription du lieu d'emission 

Au verso : tatydn içün ; Xost(ddyedine i`t~l ohnm~~~ ; notes posterieures en grec. 

(5, Lui ! 

Tu~ra 

Modele des nobles emirs, pilier des illustres grands, qui jouit de pouvoir, d'hon-
neurs et de consideration, favorise par la grâce de Dieu omniscient, mon lala le 
sancak beg de Rhodes (que sa gloire augmente), 

Modeles des cadis et des juges, mines d'excellence et d'eloquence, cadis de Balat 
et de Cos (que leurs qualites augmentent), 

Quand l'auguste signe eleve arrivera, qu'on sache ce qui suit. 

Â present, Monseigneur Veli, cadi de Balat, avait envoye une lettre â ma porte, 
par laquelle il faisait savoir ce qui suit : 

« Â la suite d'une inondation, l'interieur de la madrague dependant des &i~~ ~~ de 
Bal ât a ete obstrue et il n'y a pas trace ou signe de poisson, ce qui est prejudiciable â 
la mulcâta'a. Les gens du vilâyet sont venus et ont dit qu'ils savaient que les canaux de 
la madrague en question avaient autrefois ete obstrues et qu'on les avait nettoyes, en 
sorte qu'on avait tire [de la madrague] un profit plus grand qu'auparavant. » 

Un mien ordre sacre avait alors ete envoye vous enjoignant de faire nettoyer 
cette madrague â ceux des habitants de votre Icc~ d qui avaient coutume de le faire 
depuis les temps anciens. 

Or â present mon ku/ le za`f~n Mu~tafâ est venu et a fait savoir que quand cette 
madrague etait obstruee, c'etaient les mecreants de Patmos (dans le kaM de Cos) qui 
la nettoyaient. 

J'ordonne donc qu'â l'arrivee de son commis et du susdit  53  [Mu~tafa] avec mon 
ordre sacre, vous qui etes les cadis vous assembliez tous deux â Cos, fassiez une en- 

53  Havâlesi ve mezb~lr. Mezbifr doit designer Mu~.taffi.. Par « commis », j'ai traduit bavdle, soit la per-
sonne ayant la charge, en lieu de l'emin ou du mü/tezim, de percevoir et transferer des fonds (cf. Linda 
Darling, Revenue-Raising and Legitimacy. Tar Collection and Finance Administration in the Ottoman Empire. 1560-

1660, Leyde-New York-Cologne, Bi-ili, 1996, p. 157-159). Il peut s'agir de Havâle Mehmed mentionne 
dans le document precedent. Mais â en juger par la note portee au verso, c'est â une tierce personne que 
fut confie le document, un certain Kostakis.. Du reste cette ligne ne respecte pas la justification gauche, 
ce qui donne â penser qu'on avait laisse l'espace en blanc pour le remplir posterieurement. 
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quete en toute justice et traitiez cette affaire : s'il est etabli et manifeste qu'en verite 
celle-ci est conforme â ce qui nous a ete rapport, vous enverrez sur le site de la 
madrague, pour qu'ils y accomplissent leur service selon l'ancienne coutume, les 
susdits mecreants de Patmos avec le ravitaillement necessaire et autres preparatifs. 

Cette affaire est importante. Ne vous rendez pas coupables de negligence et ne 
permettez pas qu'il y ait negligence. Mais lors de l'enquete, vous vous garderez des 
mensonges et travestissements et des faux temoins. Vous ne laisserez pas se meler de 
cette affaire ceux qui n'ont pas â sen meler. Vous materez ceux qui n'obeiraient pas 
et ferez un rapport sur ceux qui montreraient de l'obstination et ferez un rapport sur 
ceux qui le justifieraient. Ne laissez nen faire [qui contredise cet ordre]. 

Sachez-le et pretez foi au signe sacre 

Ecrit dans la derniere decade du mois sacre de muharrem de Pan 975 (8-17 juillet 
1567) 

â l'etape de Boz Ta~' 

Au verso : Pour la madrague ; a ete remis entre les mains de Kostâki. 
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